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 COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 
 

Séance du 18 mai 2021 

 

DELIBERATION 

N° CFVU – 2021 – 09 – DLC – 006 

relative au régime des études et contrôle des connaissances du 

 
Module de Langue et Culture Françaises (LCF) 

Année universitaire 2021/2022 
 

- Vu le code de l’éducation, et notamment : 

• l’article L613-2 relatif à la préparation de formation interne à l’établissement, 

- Vu la charte des examens en vigueur, 
 

- Vu l’avis du conseil du département des langues et civilisations en date du 07/01/2021, 
 

 

La commission de la formation et de la vie universitaire, après en avoir délibéré, adopte les règles relatives au 
régime des études et contrôle des connaissances du Module de Langue et Culture Françaises (LCF). 

 

 

DISPOSITIONS GENERALES 
 

ARTICLE 1. Objectifs de la formation 
 

 1.1 - Le module de LCF a pour objectif le perfectionnement des quatre compétences en langue : 
compréhension orale, production orale, compréhension écrite et production écrite, conformément 
à la description des niveaux du CECRL (Cadre Européen Commun de Référence pour les 
langues). 

  
 

ARTICLE 2. Accès de plein droit et prérequis 
 
2.1 - L’inscription au module de LCF est ouverte de plein droit en formation initiale aux étudiants 
non francophones, titulaires d’un baccalauréat ou d’un titre ou diplôme admis en dispense du 
baccalauréat. Ces étudiants ont pu s’inscrire à UT1 soit dans la cadre d’un programme d’échange 
Erasmus, soit dans le cadre d’une inscription à titre individuel. 

 

 

 

 

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 30 

Voix favorables : 30 
Voix défavorables : 0 

Abstentions :  0 
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ARTICLE 3. Autres possibilités d’accès   

 
3.1 - Les étudiants qui n’ont pas un accès de plein droit à cette formation peuvent être autorisés 
par le Président de l'Université sur avis d'une commission, à s'inscrire après validation des études, 
expériences professionnelles ou acquis personnels. 

  
3.2 - Cette préparation est également ouverte aux personnes ayant bénéficié soit d’une validation 
partielle des acquis de l’expérience, soit d’une validation des études supérieures accomplies en 
France ou à l’étranger, soit d’une validation des études, des expériences professionnelles ou des 
acquis personnels dans le domaine. 

 
 
  
ARTICLE 4. Redoublement 

 
4.1 - Le nombre de réinscriptions n’est pas limité y compris si un étudiant a déjà validé un module. 
Il peut choisir de s’inscrire dans un niveau plus élevé. 
 
 

  
ENSEIGNEMENTS 

 

ARTICLE 5. Organisation de la formation 
 
5.1 - La formation comprend 24 heures d’enseignements réparties sur un semestre universitaire. 

  
5.2 - Langue des enseignements : tous les cours sont dispensés en langue française. 

 
 

ARTICLE 6. Obligation d’assiduité en travaux dirigés (TD) 
 

6.1 - L’assiduité et la participation sont prises en compte dans la notation. L’assiduité est obligatoire 
et contrôlée par l’enseignant chargé de TD.  
 
A partir trois absences non justifiées en TD, l’étudiant se voit attribuer la note de zéro. 
 
 Les justificatifs d’absence doivent parvenir à l’enseignant en charge du TD lors de la séance qui 
suit l’absence. 

 
 
 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 
 

 
ARTICLE 7. Organisation des examens 

  
7.1 - L’évaluation est entièrement basée sur le contrôle continu (assiduité, participation en cours, 
travail personnel, contrôles écrits, prises de parole préparées...) en fonction du syllabus de 
l’enseignant. 

  
 

VALIDATION ET ADMISSION 
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ARTICLE 8. Condition de validation du module 

 

8.1 - Le module est validé lorsque la note moyenne est égale ou supérieure à 10 

 
ARTICLE 9. Délivrance du diplôme 

 

9.1 - Une attestation de réussite sera délivrée aux étudiants ayant obtenu la moyenne au 

contrôle continu. 

9.2 - Pour les étudiants accueillis dans le cadre d’un programme d’échanges à UT1 et qui ont 

inscrit le module de LCF sur leur contrat d’études, une note au moins égale à 10/20 obtenue en 

contrôle continu ouvre droit à l’attribution de 3 crédits ECTS pour une reconnaissance 

académique dans leur université d’origine. 

 

  
  

Fait à Toulouse, le 18 mai 2021 
 

 
Hugues KENFACK 

 

 
 

Le Président de la Commission de la 
Formation et de la Vie Universitaire 

 
 

PJ : annexe                  
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COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 

DELIBERATION n° CFVU 2021-09-DLC-006 

REGIME DES ETUDES ET CONTROLE DES CONNAISSSANCES 

Module de Langue et Culture Françaises (LCF) 

Année universitaire 2021-2022 

Semestre 

1 
Enseignements Statut Crédits 

Heures 

CM 
Heures TD Heures TP 

Modalités 

d’évaluation 

Points 

CM 

Points 

TD 

Total Points 

Enseignement 

UE1 

 

Cours de Français Langue 

Etrangère au choix parmi 

les niveaux proposés :   

- niveau A1 (débutant) 

- niveau A2 

- niveau B1 

- niveau B2 

- niveau C1 

 

 3  24  Contrôle continu    

 

 


